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Chômeurs partiels 25.7
1961
25.8 25.9 25.7

1962
25.8 25.9

Horlogerie, bijouterie 2/2 — — 2/2 2/2 —

2/2 — — 2/2 2/2 —
Chômeurs complets dans les districts du Jura

25.7
1961
25.8 25.9 25.7

1962
25.8 25.9

Courtelary
Delémont
Franches-Montagnes
Laufon

1

Moutier .— — — 2 2 —
La Neuveville — — — — — —
Porrentruy — — — — 2 1

1 — — 2 4 1

Inutile de se perdre en longs commentaires. Le tableau du
troisième trimestre est assez clair. Deux chômeurs partiels dans le Jura
en juillet et août. Des chômeurs complets en juillet, quatre en août
et un en septembre. Voilà qui est insignifiant.

Certes, la comparaison permet d'établir que, l'an passé, à pareille
époque, la situation était meilleure encore. Mais, il y a trois mois,
notre chronique nous permettait de constater que le nombre des
chômeurs complets dans le Jura était de cinq en avril et mai et de trois
en juin. Tout le monde — ou presque — est au travail dans le Jura.
Et c'est tant mieux. La rédaction.

ANNEXES

Un changement à la tctc de la Commission sociale
Les présidents des différentes commissions de l'ADIJ se sont réunis

récemment à Delémont où ils ont fait un tour général des diverses
activités de l'association. A cette occasion, M. René Steiner a félicité
chaleureusement M. Willy Sunier, préfet du district de Courtelary,
nommé par le comité à la tête de la Commission sociale en remplacement

de M. Henri Huber, conseiller d'Etat.
M. Huber, qui a quitté la Direction des œuvres sociales du canton

pour assumer celle des travaux publics, s'est vu contraint, en raison
d'un surcroît de travail, de renoncer à assumer son mandat.

M. Steiner lui a exprimé ses remerciements pour l'activité
fructueuse qu'il a déployée au sein de la Commission sociale.
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Président : R. Steiner, Delémont ; vice-président : W. Sunier, Courtelary ;

secrétaire : H.-L. Favre, Reconvilier ; caissier : H. Farron, Delémont.
Bulletin : rédaction : J.—Cl. Duvanel, Delémont, bureau de l'ADIJ ;

administration et publicité : Delémont.
Téléphones : président : (066) 2 15 83 ou 2 13 84 ou 2 25 81 ; vice-président : (039) 4 92 06
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